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CENTRE NATIONAL DE REFERENCE RFID
CAHIER DES CHARGES POUR LA LABELLISATION DES PROJETS IPER – SMSC

« Objets communicants et sans contact »

Edition 2010
1.  Rappel Contexte et Objectifs 
Le ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi a décidé de soutenir via un nouvel appel à projets dédiés dit « IPER – SMSC » des projets collaboratifs d’innovation visant à développer de nouveaux services et applications basés sur les objets communicants sans contact, pour les entreprises ou les citoyens. Pour son édition 2010, cet appel à projet est doté d’un budget de 3 M€. Ces applications devront être basées sur :

· Les étiquettes électroniques RFID,
· et/ou le NFC,
· et/ou les réseaux de capteurs,
· et/ou les objets connectés.

Le taux d’aide pour les PME passe de 30 à 45% dans cette nouvelle édition. Il reste inchangé pour les autres types de partenaires.

Les travaux devront intégrer la recherche de nouveaux modèles et pratiques commerciaux basés sur l’interaction avec les utilisateurs et la confrontation avec la demande du marché. Ils devront aboutir à un démonstrateur.

Dans le cas des applications en entreprise, le secteur industriel ou commercial qui bénéficiera de ces avancées doit être représenté de façon significative dans le groupement candidat pour garantir le caractère collectif et témoigner de l'intérêt de l'investissement réalisé, et permettre aux différents acteurs de la chaîne de valeur de se coordonner sur des cas concrets pour réduire leurs éventuelles divergences d’intérêts.

Naturellement, le Centre National de Référence RFID  soutient cet appel à projet et engage une démarche de labellisation des projets IPER-SMSC. Cette démarche vise à accompagner les consortiums dans leur réponse à cet appel à projet national. Cette labellisation permet d’assurer le positionnement national du projet. Le CNRFID veillera particulièrement à l’aspect innovant et à la qualité du consortium.
Le processus de labellisation avec les dates limites de dépôt des dossiers est indiqué en annexe 1.
2. Critères d’éligibilité pour la labellisation par le CNRFID
Les critères d’éligibilité pour la labellisation des projets par le CNRFID reprennent majoritairement ceux présentés dans l’appel à projet national. 

a) Critères d’éligibilité du CNRFID

Pour être éligible au titre du présent appel, les règles sont les suivantes :
· Tous les membres du consortium doivent être adhérents du CNRFID
· Le projet doit être collaboratif : rassembler au moins deux entreprises indépendantes l'une de l'autre et une représentation des utilisateurs de l’application envisagée, aucune entreprise ou groupe ne supportant seul plus de 70% des dépenses éligibles.
· Le projet doit réserver aux PME (au sens communautaire du terme) une part minimale de 30% des dépenses éligibles.

· Le projet doit viser le développement d’un système ou service innovant intégrant la technologie des étiquettes électroniques et/ou la technologie NFC et/ou les réseaux de capteurs et/ou les objets connectés, qui ne soit pas la simple réplique d’applications existantes.

· Le projet doit intégrer une expérimentation avec un démonstrateur
b) Conformité aux règles de financement

Les règles de conformité financière sont disponibles dans le cahier des charges DGCIS à l’adresse : http://www.telecom.gouv.fr/rfid.

Il est de la responsabilité du porteur de projet de se conformer aux règles de financement. Le CNRFID ne prendra pas ces critères en compte dans l’évaluation du projet en vue de sa labellisation. Il est à noter que les taux d’aide pour cette édition de l’appel à projet IPER-SMSC sont revus à la hausse pour les PME et s’élèvent à 45%. 
3. Critères de sélection pour la labellisation

Les projets respectant toutes les conditions d’éligibilité seront évalués par le CNRFID sur la base des critères suivants :

· Originalité du projet, contenu technologique ou / et services innovants par rapport à l’état de l’art et au marché, associés à une prise de risque effective en matière technologique ou économique ;

· Ouverture de l’application ou du service par rapport au terminal de téléphonie mobile et à l’opérateur mobile, ou respect des standards existants en matière d’étiquettes électroniques, pour garantir une diffusion commerciale aussi large que possible;

· Qualité du partenariat (complémentarité des partenaires avec maîtrise globale des compétences techniques nécessaires au développement d’un service sur le périmètre technique du projet) ;

· Viabilité et réalisme technique, financier et économique du projet (capacité financière des partenaires à conduire le projet puis à aboutir à un service commercialisable ; adéquation des solutions envisagées au besoin pressenti et à un marché potentiel) ;

· Management du projet (organisation des travaux, gestion des risques, livrables, planification…) ;

· Retombées économiques en termes de gains de compétitivité apportés aux entreprises utilisatrices du service, de création d'emplois chez les fournisseurs et utilisateurs du service, de diffusion et de structuration de l’activité chez les utilisateurs.
Les projets attendus dans le cadre de cet appel sont des projets dont le budget total est de quelques centaines de milliers d’euros (150k€ - 1M€) et d’une durée de 2 ans, sans toutefois que cela soit exclusif.
4. Constitution des dossiers

Tous les documents sont à transmettre par courrier électronique à Christel Poirier (cpoirier@centrenational-rfid.com)
a. Eligibilité
L’annexe 2 est à compléter et à renvoyer à Christel Poirier avant le 26 mars 2010.
b. Labellisation

Une présentation résumée est à transmettre à Christel Poirier après notification de l’éligibilité. Cette présentation est à renvoyer avant le 2 avril 2010.
Les documents devront être envoyés sous forme électronique. Le porteur sera contacté dans la semaine après réception sur l’éligibilité du projet et les étapes ultérieures.

5. Contacts et informations

Tout renseignement sur la labellisation peut être obtenu auprès de :

Jean Christophe Lecosse (Directeur) : 
04 42 37 09 38







jclecosse@centrenational-rfid.com
Christel Poirier (assistante de direction) : 
04 42 37 09 37

cpoirier@centrenational-rfid.com
Claude Tételin (Directeur Technique) :
04 42 37 09 39







ctetelin@centrenational-rfid.com
et sur le site www.centrenational-rfid.com
6. Commission de succès  sur les projets financés

Si le projet est labellisé et sélectionné pour financement, chaque partenaire sera redevable d’une commission de 1% du financement individuel obtenu. N’hésitez pas à contacter le CNRFID pour plus de détails. Une fiche d’engagement (annexe 3) est à retourner par chaque partenaire du projet avant le 23 avril 2010.
Annexe 1. Processus de labellisation

La date limite de dépôt des dossiers à la DGCIS est arrêtée au 
30 AVRIL 2010 - 17h00.


Porteur du projet



Dépôt du dossier d’éligibilité (annexe 2 du présent doc.) 
Avant le 26 mars 17h00





  NON

OUI

Le CNRFID envoie une Notification 


Le porteur envoie la présentation résumée au CNRFID
Avant le 2 avril 2010 à 12h00

Evaluation du projet par la Commission Projets du CNRFID – 5 au 16 avril 2010

Le CNRFID envoie éventuellement des recommandations d’améliorations au porteur

Chaque partenaire du projet retourne la fiche d’engagement – Avant le 23 Avril 2010 à 12h00

Revue et décision par le CNRFID pour labellisation – Entre le 19 et le 23 avril 2010

 

Notification au porteur

Annexe 2. Fichier d’éligibilité Projets IPER-SMSC
Nom du projet :

Date : 

Porteur :

· Nom de la société :

· Nom du responsable du projet :

· Coordonnées Tél. et adresse email :

1. CONSORTIUM

	PARTENAIRES
	Type

(PME, GG, Académique, Utilisateur)
	Code Postal
	Adhérent Pôle(s)

(Préciser lesquels)
	Budget
	N° Siret

pour industriels

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Les taux d'aide sont de :

· 45 % pour les petites et moyennes entreprises (PME sens communautaire) ;

· 25 % pour les entreprises ne relevant pas de la catégorie ci-dessus (grandes entreprises, grands groupes ou leurs filiales)

· 100% des coûts marginaux induits par le projet pour les organismes publics de recherche
· Pour les associations, associations professionnelles, les SPL le taux d’aide sera de 25% ou 45%, en fonction de leur statut juridique exact et de la prépondérance de PME ou de grands groupes en leur sein.

2. OBJECTIFS ET ENJEUX DU PROJET

· Objectif du projet (10 lignes maximum) :

· Budget total du projet (K€) :
· Date de début des travaux envisagée : 

· Durée du projet :

Annexe 3. Fiche d’engagement partenaire
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LETTRE D’ENGAGEMENT

CENTRE NATIONAL RFID

APPEL A PROJETS IPER 2010

A retourner par fax au 04 42 26 40 10 avant le 23 Avril 2010

Dans le cadre de la labellisation des projets IPER 2010 par le Centre National RFID,

je soussigné(e), (Nom, prénom, titre, société) :…………..…………………………………………….………………………

………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………..

participant au projet IPER SMSC :.…………………………………………………………………………………………………….

m’engage à respecter les règles suivantes liées à la labellisation du projet par le CNRFID :

1. En cas de labellisation du projet par le CNRFID, ma société adhèrera au CNRFID au titre de l’année 2010. 

2. En cas d’obtention des financements par le gouvernement, ma société s’engage à reverser 1% des subventions obtenues. 

Fait à : ……………………………..……………………………………………………..

Le :………………….……………………………………………………………………...

Signature et cachet :……………………………………………………………….

Justificatif du rejet + modifications à apporter





 Revue
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